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JECOLE SECONDAIRE
NOTRE-DAME -DE -LOURDES

;
v
e  Convention collective de travail

intervenue entre

La Corporation de l'Ecole Secondaire Notre-Dame-de-Lourdes

et le Syndicat du personnel de l'Ecole Secondaire Notre-Name-de- Lourdes

de l'Ecole Secondaire Notre-Dame-de-Lourdes (FNEEQ - CSN)

 
AMENDEMENT 

i Après entente entre les parties le paragraphe a) de la clause
5 20.07 est amendé de la façon suivante:

= 20.07 Aux fins d'application de la convention constitue une (1)
F année d'expérience:

a) une année académique, pendant laquelle une
enseignante a enseigné ou rempli une fonction
pédagogique ou éducative à temps plein dans

5 une institution d'enseignement du Québec
2 reconnue par le Ministére ou dans une insti- >
5 tution d'enseignement sous autorité gouverne-

mentale hors du Québec, est recopnue comme _
une année d'expérience. Cependanf, on recod- : ;
naîtra comme une année d'expér :

 

   

  

académique pendant laquelle un enanté
à temps plein et sous contrat el n'a = |
enseigné ou exercé une fonctionCpédagogiqlfd 3)

| ou éducative que pendant un min de quatre- 3
vingt-dix (90) jours à cause de &ixconstances
hors de son contrôle ou d'un congé ‘parental
en vertu de l'article 23.00 étant ente -
seuls les jours de congés payés prévus aux
clauses 23.08 - 23.19 sont assimilés à des
jours d'enseignement ou d'exercice d'une fonc-

tion pédagogique ou éducative.

a L'application de l'amendement du paragraphe a) de la clause
’ 20.07 est rétroactif au 1er juillet 198).
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ÉCOLE SECONDAIRE NOTRE-DAME DE LOURDES, 845 Ch. TIFFIN, LONGUEUIL, QUÉBEC, MP 3G5, 670-4740

 



evelAmendement a la convention collective

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Longueuil, ce 19ième

jour du mois de février 1985.
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